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PRÉFET DU CANTAL

Arrêté n° 2019-1688 portant approbation du document d’orientation du système
de gestion du tapis-neige de l’Ecole de ski français à la station du Lioran

Le Préfet du Cantal, 

Vu le code du Tourisme, notamment ses articles R.342-12 et R 342-12-1 ;

Vu le décret n°2010-1580 du 17/12/2010 relatif au service technique des remontées mécaniques et
des transports guidés ;

Vu le décret n°2016-29 du 19 janvier 2016 relatif au Système de Gestion de la Sécurité ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2016 relatif au système de gestion de la sécurité prévu à l'article R
342-12 du code du tourisme ;

Vu l'avis du service technique des remontées mécaniques et des transports guidés, bureau Sud-Est
du 22 novembre 2019 ;

Considérant la proposition de document d’orientation du SGS de l’Ecole de ski français dans la ver-
sion 6 en date du 12 novembre 2019 ;

Considérant que cette proposition permet de couvrir, vis-à-vis des enjeux de sécurité de l’exploita-
tion, l’ensemble des thèmes énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 12 avril 2016 relatif au système de
gestion de la sécurité prévu à l'article R. 342-12 du code du tourisme ;

Considérant  le courrier d'accusé de réception de dépôt du document d’orientation du système de
gestion de la sécurité de l’Ecole de ski français émis par le STRMTG dans son courrier réf JG3808
en date du 3 octobre 2019 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1

Le document concernant les orientations du Système de Gestion de la Sécurité de l’école de ski
français, dans la version 6 en date du 12 novembre 2019 est approuvé. 

Article 2

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal et l'exploitant sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée à Madame le Maire de
Laveissière.

Fait à  Aurillac, le 11 décembre 2019

Le Préfet 

 

Isabelle SIMA

SIGNÉ
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PRÉFET DU CANTAL

SECRETARIAT GENERAL 
DCLCT - Pôle des proximités 
Secrétariat de la CDAC  
Affaire suivie par Françoise DEVEZ
Tél. : 04.71.46.23 24  -
 Courriel : francoise.devez@cantal.gouv.fr

Commission Départementale d’Aménagement Commercial du Cantal
 (C.D.A.C)

Dossier de demande d’autorisation d’exploitation commerciale en vue de l’extension de la
surface de vente d’un ensemble commercial par l’augmentation de 899 m² de la surface de
vente du magasin à l’enseigne « La Foir’Fouille » situé sur la commune d’AURILLAC. 

DECISION

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial du Cantal,

Aux  termes  du  procès-verbal  de  ses  délibérations  en  date  du  10  décembre  2019  prises  sous
la présidence de Monsieur Charbel ABOUD, Secrétaire général de la Préfecture,

VU le code de commerce et notamment ses articles L 750-1 à L 752-27 et R 751-1 à R 752-49,

VU le code de l’urbanisme,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le  décret  n°  2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à  la  composition  et  au  fonctionnement  des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-0495 du 13 avril 2018 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2019-1371
du 22 octobre 2019 constituant la commission départementale d’aménagement commercial,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-1426  du  30  octobre  2019  portant  création  de  la  commission
départemental d’aménagement commercial appelée à se prononcer sur le dossier n° 19-01 déposé le
22 octobre 2019,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-0607 du 2 mai 2018 portant délégation de signature à M. Charbel
ABOUD, Secrétaire Général de la préfecture du Cantal,

VU l’avis favorable de la CDAC du Cantal du 13 avril 2018 sur le dossier de Permis de Construire
n°01501418A0011  du  22  février  2018  valant  autorisation  d’exploitation  commerciale  pour  la
création  d’un  magasin  à  l’enseigne  « La  Foir’Fouille »  à  Aurillac  d’une  surface  de  vente  de
3 125 m², 

VU le  dossier  de  demande d’autorisation  d’exploitation  commerciale  présenté  par  la  « SCI FF
AURILLAC » (N° SIRET 835 336 843) en vue de l’extension de la surface de vente d’un ensemble
commercial par l’augmentation de 899 m² de la surface de vente du magasin à l’enseigne « La
Foir’Fouille » situé sur la commune d’AURILLAC,  qui a été reçu le 22 octobre 2019 et déclaré
complet le même jour par le secrétariat de la C.D.A.C,

.../…
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VU le rapport d’instruction du 19 novembre 2019 présenté par le Directeur Départemental des
Territoires du Cantal,

VU le  résultat  des  votes  au terme des  délibérations  des  six  membres  de  la  CDAC ayant  voix
délibérative présents à la réunion du 10 décembre 2019,

CONSIDERANT

Que les magasins Weldom et la Foir’fouille constituent un ensemble commercial,

Que le projet, implanté dans la zone de Sistrières en bordure sud-est de la commune d’Aurillac, sur
le  rond point  Henry Tricot  le  long de l’avenue Georges Pompidou,  porte  sur l’extension de la
surface de vente  du magasin à l’enseigne « La Foir’Fouille », faisant passer sa surface totale de
vente de 3 125 à 4 024 m², soit une augmentation de plus de 28 % pour cette enseigne,

Que la demande déposée le 22 octobre 2019, soit 5 mois après l’ouverture du magasin intervenue le
22  mai  2019,  vise  l’exploitation  d’une  surface  de  vente  complémentaire  de  899  m²,  surface
initialement dédiée aux réserves dans le projet initial,

Que le projet présenté ne nécessite pas de permis de construire pour sa réalisation,

Que le but de cette demande serait de pérenniser cet espace ayant été utilisé comme surface de
vente à titre temporaire du 22 mai 2019 au 22 juillet 2019 dans le cadre d’une vente au déballage de
mobilier de jardin,

Que cette  nouvelle  surface  de vente  serait  consacrée  à  l’exposition permanente de mobilier  de
jardin,

Que ces produits présentent par nature un caractère de saisonnalité,

Que le dossier présenté ne prévoit pas de modalités d’exploitation de cette surface hors période de
vente de mobilier de jardin,

Qu’il  n’est pas suffisamment justifié que la réduction de l’espace total  dédié aux réserves pour
permettre la création de la nouvelle surface commerciale reste compatible avec l’accroissement de
l’activité de commerce en ligne « Vetsécurité » et la nécessité de garantir le volume nécessaire de
stockage logistique pour les trois autres magasins du groupe,

Que, si le dossier déposé par le pétitionnaire présente les caractéristiques du magasin actuel au
regard des critères d’appréciation fixés par l’article L752-6 du code de commerce, il ne développe
pas suffisamment l’impact du projet d’extension vis-à-vis de ces mêmes critères, notamment en
matière de développement durable et de valorisation des filières de production locales,

Que  l’extension  sollicitée  de  la  surface  de  vente  de  ce  magasin  engendrera  des  nuisances
supplémentaires au regard de l’augmentation du flux de véhicules de livraisons et de la clientèle
mais également en termes de consommation énergétique et de gestion des déchets, 

Que le projet se situe en zone périphérique du centre-ville d’Aurillac,

Que la commune d’Aurillac a signé en 2018 une convention Action Cœur de Ville et qu’elle s’est
engagée en 2019 dans une opération de revitalisation du territoire (ORT),

Que le projet consistant à augmenter la surface de vente du magasin ouvert depuis mai 2019 de près
de 30 % tel que présenté dans le dossier, ne générera pas d’effet positif sur la préservation ou la
revitalisation du tissu commercial du centre-ville d’Aurillac et des communes limitrophes puisqu’il
engendrera  une  diminution  du  flux  de  consommateurs  fréquentant  notamment  le  centre-ville
d’Aurillac,

.../…
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Que ce projet d’extension de la surface commerciale du magasin La Foir’Fouille ne contribuera pas
à limiter le taux actuel de vacance commerciale particulièrement élevé du centre-ville d’Aurillac,

DÉCIDE

de ne pas autoriser le projet d’extension de la surface de vente d’un ensemble commercial par
l’augmentation de 899 m² de la surface de vente du magasin à l’enseigne « La Foir’Fouille »
situé sur la commune d’AURILLAC

par 6 votes défavorables émis par : 

-  Monsieur Christophe PESTRINAUX représentant du Maire d’Aurillac,

-  Monsieur  Daniel  FABRE représentant  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Bassin
d’AURILLAC,

-  Monsieur Gérard PRADAL représentant du Syndicat Mixte du SCOT du Bassin d’Aurillac, du
Carladès et de la Châtaigneraie,

-  Madame Isabelle LANTUEJOUL représentant le Conseil Départemental,

- Monsieur Gilles CHABRIER représentant les maires au niveau départemental et

- Mme Marie-Françoise CHRISTIAENS, représentante du collège du développement durable et de
l’aménagement du territoire (C.A.U.E).

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Cantal,
notifiée au pétitionnaire et un extrait sera publié dans la rubrique des annonces légales de «l’Union
du Cantal » et de « La Montagne », le tout au plus tard le 20 décembre 2019.

AURILLAC, le 16 décembre 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Président de la Commission Départementale
d’Aménagement Commercial,

Signé

Charbel ABOUD
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